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DIRECTIVE N°5 : Prolongation d'un suivi par l’Office de protection 
de l’enfant après la majorité légale (18 ans) du 8 mars 2023 

Art. 1  Objet 

1 La présente directive règle la procédure visant au maintien d’un suivi, par l’Office de 
protection de l’enfant (ci-après « OPE »), d’un-e enfant ayant atteint l’âge légal de la 
majorité (18 ans). 

2 Elle règle également les conditions d’accès aux mesures suivantes pour les jeunes : 

1. Les prestations ambulatoires ordinaires ou intensives ; 

2. Les prestations délivrées par les institutions d’éducation spécialisées (IES) ; 

3. Les prestations délivrées par une famille d’accueil ; 

4. Les prestations délivrées dans le cadre du dispositif « La Batoude ». 

Art. 2  Définitions 

Au sens de la présente directive, on entend : 

- Jeune : enfant ayant atteint l’âge de la majorité au sens du Code civil (RS 210 ; 
ci-après « CC ») ; 

- Suivi : mandat judiciaire ou volontaire assumé par l’OPE pour assurer 
l’accompagnement des enfants ; 

- Mesure : toute prestation délivrée par l’OPE soit directement par l’intermédiaire 
d’un-e de ses collaborateur-trice-s, soit indirectement par l’intermédiaire d’une 
entité partenaire sous contrat de prestations ou d’une famille d’accueil. 

- Entité partenaire : tous les partenaires conventionnés auprès du SPAJ délivrant 
des prestations, notamment les institutions d’éducation spécialisées, les familles 
d’accueil, le dispositif « La Batoude » 

Art. 3  Principe 

1 Le suivi du jeune se termine au jour de sa majorité. 

2 Une mesure est toujours associée à un suivi. 

Art. 4  Exception 

Une exception au principe fixé à l’art. 3 peut porter sur le suivi uniquement ou sur la mesure. 
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Art. 5  Prolongation du suivi 

1 La prolongation du seul suivi peut être accordée si la situation sociale, financière ou 
administrative du jeune nécessite un accompagnement transitoire et que le préavis du/de 
la responsable d’équipe (ci-après « RE ») est favorable.  

2 La prolongation du suivi nécessite que le jeune donne une procuration formelle à 
l’intervenant-e en protection de l’enfant (ci-après « IPE »).  

3 Le contenu de la procuration définit l’étendue du suivi et doit préciser s’il comporte une 
gestion administrative et/ou financière. 

4 La prolongation du suivi ne s’étend pas au-delà de 22 ans révolus. L’IPE ou le jeune peut 
résilier en tout temps la procuration donnée à la prolongation du suivi.  

5 La transmission de la copie de la procuration paraphée par le jeune, l’IPE et le/la RE à la 
direction de l’OPE valide la prolongation du suivi. 

Art. 6  Prolongation de la mesure 

La prolongation de la mesure peut être accordée si la situation satisfait aux conditions 
cumulatives suivantes : 

1.Une convention d’adhésion et d’objectifs doit être déposée par l’intervenant-e en 
protection de l’enfant avant l’accession du/de la jeune à la majorité. 

2.la convention d’adhésion et d’objectifs comprend : 

a. une définition claire et complète des objectifs poursuivis personnellement et 
professionnellement par le jeune majeur et de son souhait de prolonger le suivi 
au-delà de la majorité du/de la jeune ; 

b. un projet professionnel en cours ou un projet d’insertion professionnel ; 

c. l’accord du/de la jeune de demeurer placé dans une institution ou une famille 
d’accueil au-delà de la minorité. 

Art. 7  Procédure de prolongation de la mesure de placement 

1 La convention d’objectifs est signée par toutes les personnes et institution concernées au 
plus tard dans le mois qui précède l’accession à la majorité. 

2 La convention d’objectifs est signée et éditée en trois exemplaires. Un exemplaire 
appartient au/à la jeune, le deuxième au SPAJ et le dernier à l’entité partenaire. 

Art. 8  Traitement de la demande 

1 12 mois avant l’accession à la majorité, la direction de l’Office rappelle à l’IPE l’échéance 
légale de la majorité.  

2 Si l’IPE considère qu’un suivi au-delà de la majorité se révèle nécessaire et que le/la 
jeune souhaite maintenir la mesure déjà en place, il établira une convention d’adhésion et 
d’objectifs. 

3 La validité de la convention est liée à la formation envisagée.  

4 Il relève de la responsabilité de l’IPE de transmettre l’information qu’une mesure ne 
satisfait plus aux conditions précisées à l’art. 6 et à l’art. 8 al. 3 de la présente directive. 
Cet avis doit être transmis, par écrit et sans délai, à la direction de l’OPE avec copie au/à 
la RE. 
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Art. 9  Durée de la prolongation 

1 Sous réserve d’une mesure délivrée dans le cadre du dispositif « La Batoude », la durée 
de la décision de prolongation de la mesure n’excède pas trois mois suivants l’achèvement 
de la formation ou du contrat d’apprentissage (AFP/CFC/Lycée ou école professionnelle). 

2 La garantie délivrée prend automatiquement fin dans les trois mois suivant l’interruption 
ou la suspension du projet initial de formation. 

3 À l’exception des suivis judiciaires, aucune prolongation des suivis volontaires ne sera 
accordée au-delà de l’âge de 22 ans révolus. 

Art. 10  Prolongation de la mesure en lien avec le dispositif « La Batoude » 

1 Si la majorité du/de la jeune intervient durant la durée initiale du dispositif « La Batoude », 
la signature de la « Convention pour le suivi de jeune à la Batoude » par les directions du 
SPAJ et de l’OPE valide la prise en charge au-delà de la majorité. 

2 6 mois avant l’expiration de la prise en charge de 24 mois selon le dispositif 
« La Batoude », la direction de l’OPE rappelle par courriel cette échéance à l’IPE avec 
copie à la Fondation Carrefour-La Batoude. 

3 Une prolongation de garantie de 6 et/ou 12 mois au-delà de 24 mois doit respecter le 
processus de prolongation ordinaire prévue aux articles aux art. 1 à 9 de la présente 
directive. 

Art. 11  Prolongation de la mesure ambulatoire 

Les règles fixées aux art. 1 à 9 de la présente directive s’appliquent pour les prolongations 
de suivi en lien avec une prise en charge ambulatoire en cours au moment de l’accession 
à la majorité pour autant que la mesure d’accompagnement ambulatoire nécessite une 
MASE. 

Art. 12  Mesure initiale au moment de la majorité 

Sauf cas exceptionnels légitimés par des circonstances particulières, la direction de l’OPE 
n’examine pas les demandes de mise en place d’une mesure initiale pour un-e jeune 
majeur au moment de sa demande de suivi. Est réservé le cas de placement ordonné par 
une autorité judiciaire. 
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